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Escapade en Alsace 

 

 

Vendredi 1er et Samedi 2  

Octobre 2027 

 

 « Le Parlement Européen » 

« Les Plans inclinés » 

« L’incontournable ROYAL PALACE » 

« L’Ecomusée » 

 

DEPARTS  EN AUTOCAR grand tourisme, tôt le matin, de : 

Pontarlier Gare, Morteau Champ de Foire, et Besançon  

Les horaires, et lieux précis seront communiqués ultérieurement. 

 

 

mailto:dupre.clrd@aol.fr


PROGRAMME 

 

Vendredi 1er octobre : Route pour STRASBOURG dont la position géographique et l’héritage historique en font 

la capitale officielle du Parlement Européen, là ou se tiennent les séances plénières mensuelles (les commissions se 
tiennent quant à elles à Bruxelles et son secrétariat général est installé à Luxembourg).  

11 h : visite guidée pour la découverte du PARLEMENT EUROPEEN.  

Le P.E. est l’institution qui représente directement  
les citoyens de l’Union européenne et qui veille au 
bon fonctionnement démocratique de l’UE.  
Depuis 1979, ses 720 députés,  qui représentent 
environ 360 millions d'électeurs inscrits sont élus au 
suffrage universel direct tous les cinq ans, dans 
chacun des 27 pays membres.  
Le P.E. participe directement à la création des lois 
européennes.  
Avec le Conseil de l’Union européenne, il examine les 
propositions de la Commission et peut les modifier, 
les accepter ou les refuser.  

 

 

Après cette visite,  route pour ARZVILLER et déjeuner en cours de route, puis  

Découverte des PLANS INCLINES de SAINT-LOUIS / ARZVILLER : 

Cet ascenseur à bateaux constitue un ouvrage unique 
en Europe. 

Mis en service en 1969, il permet de remplacer 17 
écluses et de faire gagner ainsi une journée de 
navigation aux bateaux, puisqu’il suffit de seulement 
4 minutes pour l’emprunter.  

50 ans après sa mise en service, il reste un ouvrage 
incontournable du tourisme fluvial sur le canal de la 
Marne au Rhin, avec, chaque année, plus de 75 000 
visiteurs et plus de 8 500 bateaux de plaisance qui 
l’empruntent. 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bruxelles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Luxembourg_(ville)#Instances_judiciaires_et_administratives
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e43ead3d39b3a760b7b001efe8eefe3a6cddecde1c8792bddd463ddd88b087ccJmltdHM9MTc3MTM3MjgwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=2c950a07-20bc-65df-322d-1cfa213664b8&u=a1L3NlYXJjaD9xPUTDqXB1dMOpJTIwZXVyb3DDqWVuJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1


19 h : nous arrivons au restaurant : LE MAJESTIC du ROYAL PALACE A KIRRWILLER 

Implanté en pleine campagne alsacienne, dans 
un petit village de 685 hab., le Royal Palace est 
aujourd’hui le 2ème plus grand music-hall de 
France avec plus de 200 000 spectateurs toute 
l’année. Ce résultat est le fruit du passionnant 
travail d’une équipe impliquée et proche de son 
public. 

Dégustation du menu FESTIVAL au restaurant Le 
Majestic qui peut accueillir jusqu'à 800 
couverts. 

Puis place au SPECTACLE : le Palais Royal est la 
3ème plus grande salle de spectacle de France. 
Il accueille une programmation variée 
de cabarets mettant en vedette des artistes du 
monde entier. Toujours plus grands, plus 
surprenants, plus innovants, les spectacles sont 
renouvelés chaque année. 

 

 

 

Samedi 2 octobre :  

Après une nuit d’hôtel avec petit déjeuner, à Haguenau, nous reprenons la route en direction de Colmar, ou après un 

déjeuner, à proximité de UNGERSHEIM,  

Nous découvrirons, en visite libre d’environ 2 heures, le plus grand musée à ciel ouvert de France : 

L’ECOMUSEE d’ALSACE : Découverte des arts et 
traditions populaires au travers de ses 80 
bâtiments représentatifs de l’Alsace rurale, 60 
animaux … 

Dans les cours, de nombreux artisans exercent 
des métiers traditionnels et partagent leur 
savoir-faire avec les visiteurs. 

 

 

Après cette visite nous reprenons la route pour Besançon, Morteau, Pontarlier. 

 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 30 JUIN 2026 

Le voyage est limité à 53 personnes, en dessous de 30 personnes le voyage pourra être annulé. Ensuite si le 

voyage n’est pas annulé se sera sous réserve de disponibilité. 

https://de.wikipedia.org/wiki/Music_Hall
https://de.wikipedia.org/wiki/Frankreich
https://de.wikipedia.org/wiki/Kabarett
https://de.wikipedia.org/wiki/Kabarett


TARIFS (établis 20 mois à l’avance, sont susceptibles d’évolution à la hausse) 

Base 30/35 personnes = 407 € 

Base 35/40 personnes = 394€ 

Base 40/45 personnes = 386 € 

Base 45/50 personnes = 380 € 

Base 50 personnes       = 370 €   

Pas de supplément chambre single (mais celles-ci sont limitées en nombre) 

Notre tarif comprend : 

✓ Un accompagnateur CLRD depuis Besançon 

✓ Le transport en autocar depuis Pontarlier, Morteau, Besançon aller et retour 

✓ Les déjeuners des jours 1 et 2 

✓ Les visites mentionnées au programme 

✓ Le diner spectacle au Royal Palace 

✓ La chambre d’hôtel et petit déjeuner Hôtel IBIS Haguenau, ou similaire. 

✓ L’assurance multirisque (assistance rapatriement annulation) 

Notre tarif ne comprend pas 

✓ Le petit déjeuner du jour 1 et le diner du jour 2, lors des trajets aller et retour 

Un acompte de 150 euros par personne est demandé à l’inscription au plus tard le 30 juin 2026 (par chèque 

bancaire à l’ordre de CLRD). Ce chèque sera encaissé en septembre 2026. 

Le montant du solde dépendra du nombre d’inscrits : il vous sera demandé par mail ou par courrier postal 

courant mars 2027. 

Les conditions d’annulation : 

Toute personne annulant sa participation devra le signaler à CLRD par téléphone, complété d'un courriel ou 

courrier postal 

✓ À plus 45 jours du départ : maximum 150 € par personne 

✓ 45 j. à 30 j. avant le départ :  maximum 230 € par personne 

✓  à moins de 30 jours du départ : 100 % du montant total du voyage 

Toutefois, ces risques peuvent être totalement ou partiellement couverts par notre assurance  

 

 

 

 


